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a.rs 1 rovence-Arpes 
Cille d'Azur 

Décision n° 2018 A 039 

Demande de modification des 
conditions d'execution de 
l'autorisation de l'activité de soins de 
médecine d'urgence 
Restructuration des urgences 

Promoteur: 
SA Polyclinique Saint Jean 
81 avenue du Dr Maurice Donat 
06800 Cagnes sur Mer 

FINESS EJ : 06 000 023 9 

Lieu d'implantation : 
SA Polyclinique Saint Jean 
81 avenue du Dr Maurice Donat 
06800 Cagnes sur Mer 

FINESS ET : 06 078 051 7 

Réf : DOS-0518-3512-D 

Le directeur général de l'Agence régionale de santé de Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

VU le code de la santé publique, et en particulier les articles L. 6122-1 et suivants, R. 6122-23 et 
suivants; 

VU le code de la sécurité sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et 
aux territoires ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU l'ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi 
n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ; 

VU l'ordonnance n° 2018-4 du 3 janvier 2018 relative à la simplification et à la modernisation des 
régimes d'autorisation des activités de soins et d'équipements matériels lourds ; 

VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionale de santé ; 

VU l'arrêté n° 2012DG/01/08 du 30 janvier 2012, modifié par l'arrêté n° 2013361-0001 du 27 décembre 
2013 du directeur général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, fixant le schéma 
régional d'organisation des soins-projet régional de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, publié le 31 
janvier 2012 ; 

Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur-Siège : 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 
Tél 04.13.55.80.1 O I Fax : 04.13.55.80.40 
http://paca.ars.sante.fr Page 1/4 

ARS PACA - R93-2018-05-25-018 - DEC 2018 A 039 RESTRUCTURATION URGENCE POLYCLINIQUE ST JEAN A CAGNES 63



VU le décret du 08 décembre 2016 portant nomination du directeur général de l'Agence régionale de 
santé Provence-Alpes-Côte d'Azur: Monsieur Claude d'HARCOURT; 

VU le décret n° 2018-117 du 19 février 2018 relatif à la simplification et à la modernisation des régimes 
d'autorisation des activités de soins et d'équipements matériels lourds ; 

VU la décision du directeur de l'Agence Régionale de l'Hospitalisation en date du 23 novembre 2000, 
autorisant l'activité de soins d'accueil et de traitement des urgences ; 

VU le renouvellement de l'autorisation du 21 mars 2018 pour une durée de 7 ans à compter du 24 
février 2019 ; 

VU la demande en date du 1er décembre 2017 de la SA Polyclinique Saint Jean, sise, 81 avenue du Dr 
Maurice Donat, à Cagnes sur mer (06 800), représentée par le Président, en vue d'obtenir la modification 
des conditions d'exécution de l'autorisation de l'activité de soins de médecine d'urgence - restructuration 
des urgences ; 

VU le dossier déclaré complet et les engagements du demandeur; 

VU le rapport établi par le médecin instructeur de l'Agence régionale de santé ; 

VU l'avis émis par la commission spécialisée de l'organisation des soins de Provence-Alpes-Côte 
d'Azur dans sa séance du 14 mai 2018 ; 

CONSIDERANT que le projet de restructuration des urgences est compatible avec les objectifs du 
SROS-PRS; 

CONSIDERANT que le projet est de nature à pallier l'insuffisance d'organisation d'une prise en charge 
par la médecine de ville et à améliorer les conditions d'accueil aux urgences; 

CONSIDERANT que le projet de réorganisation des urgences est pertinent en ce que la polyclinique 
dessert de nombreuses communes du moyen pays de Vence ; 

CONSIDERANT que le projet est sans incidence sur l'objectif quantifié de l'offre de soins régional ; 

CONSIDERANT que le projet de restructuration des urgences satisfait aux conditions d'implantation et 
aux conditions techniques de fonctionnement réglementaire ; 

CONSIDERANT que l'établissement doit veiller à différencier les prises en charge relevant d'un service 
d'urgence et celles relevant des soins non programmés ; 

DECIDE 

ARTICLE 1: 

La demande en date du t'" décembre 2017 de la SA Polyclinique Saint Jean, sise, 81 avenue du Dr 
Maurice Donat, à Cagnes sur mer (06 800), représentée par le Président, en vue d'obtenir la modification 
des conditions d'exécution de l'autorisation de l'activité de soins de médecine d'urgence - restructuration 
des urgences, est accordée. 
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ARTICLE 2: 

L'autorisation est délivrée dans les conditions fixées par les articles R. 6122-37 et D. 6122-38 du code 
de la santé publique. 

Lorsque le titulaire de l'autorisation met en service l'activité de soins ou l'équipement matériel lourd, il 
en fait sans délai la déclaration de mise en œuvre au directeur général de l'agence régionale de santé 
qui a délivré l'autorisation. La durée de validité de l'autorisation est de 7 ans à compter de la date de 
réception de cette déclaration. 

La déclaration prévue est adressée au directeur général de l'agence régionale de santé par lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception, ou par tout moyen assurant des garanties 
équivalentes de réception à date certaine. Elle doit également comporter les engagements au respect 
de la conformité de l'activité de soins ou de l'équipement matériel lourd aux conditions d'autorisation. 

Sont joints à cet envoi tous documents attestant que le titulaire a obtenu un résultat positif aux contrôles 
techniques applicables, le cas échéant, à ses installations. 

Le titulaire peut commencer l'exercice de l'activité de soins ou l'utilisation de l'équipement matériel lourd 
et dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux à partir du jour suivant cet envoi. 

Dans le délai de six mois, une visite de conformité peut être réalisée par l'Agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur et programmée par accord entre l'Agence et le titulaire. 

ARTICLE 3: 

Toute modification portant sur les locaux ou les conditions d'exécution de l'autorisation d'activité de 
soins ou d'équipement matériel lourd devra faire l'objet d'une information au directeur général de 
l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, en lui communiquant les documents afférents 
à ce projet (article D. 6122-38-11 du code de la santé publique). 

ARTICLE 4: 

Conformément à l'article L.6122-11 du code de la santé publique, l'autorisation susmentionnée doit faire 
l'objet d'un commencement d'exécution dans un délai de trois ans et doit être achevée dans un délai de 
quatre ans à compter de la réception de la présente autorisation, sous peine de caducité. 

ARTICLE 5: 

Conformément au code de la santé publique, l'établissement a la possibilité de former, dans un délai de 
deux mois, à compter de la notification de la présente décision, un recours administratif dit 
"hiérarchique". Ce recours ne constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux. Il est 
adressé au ministre en charge de la santé 

Direction générale de l'organisation des soins 
Sous-direction de la régulation de l'offre de soins 

Bureau R3 
14, avenue Duquesne 
75350 PARIS 07SP 

Il a également la possibilité de former dans un délai de 2 mois à compter de la notification de la 
présente décision un recours contentieux adressé au greffe du tribunal administratif compétent, dans 
les conditions prévues à l'article R.421-1 du code de justice administrative. 
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ARTICLE 6: 

Le directeur de l'organisation des soins de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur et 
le délégué départemental concerné, sont chargés de l'exécution de la présente décision qui sera 
publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région. 

Marseille, le 2 5 MAI 2018 
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arassanté 
Provence-Alpes 
Côte d'Azur 

Décision n° 2018CAD05-054 
Constat de la caducité de l'activité de 
soins de traitement du cancer sous la 
modalité chirurgie carcinologique - 
pathologies mammaires 
Promoteur: 
SA Synergia Lubéron 
235 route de Gordes 
84300 Cavaillon 
N° FINESS EJ: 84 000 067 3 

Lieux d'implantation : 
Clinique Synergia Lubéron 
235 route de Gordes 
84300 Cavaillon 
N° FINESS ET: 84 000 040 0 

Réf : DOS-0518-3565-D 

Le directeur général de l'Agence régionale de santé de Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

VU le code de la santé publique, et en particulier les articles L. 6122-1 et suivants, R. 6122-23 et 
suivants ; 

VU le code de la sécurité sociale ; 

VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et 
aux territoires ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU l'ordonnance n° 2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi 
n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ; 

VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionale de santé ; 

VU l'arrêté n° 2012DG/01 /08 du 30 janvier 2012, modifié par l'arrêté N° 2013361-0001 du 
27 décembre 2013 du directeur général de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, fixant 
le schéma régional d'organisation des soins-projet régional de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur, 
publié le 31 janvier 2012 ; 

vu le décret du 08 décembre 2016 portant nomination de Monsieur Claude d'HARCOURT en qualité de 
directeur général de l'agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur ; 

VU la décision du 13 octobre 2009 signée par le directeur de l'Agence régionale de santé PACA autorisant 
la SA Centre chirurgical Saint Roch, sise 29 route de Gordes à Cavaillon (84), à exercer l'activité de soins 
du traitement du cancer ; 
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VU le renouvellement du 14 octobre 2013 de l'autorisation de l'activité de soins de traitement du cancer 
sous la modalité chirurgie carcinologique - pathologies mammaires à la SA Centre chirurgical Saint Roch, 
sise 235 rue de Gordes à Cavaillon (84); 

VU le courrier en date du 9 avril 2018 du directeur de la Clinique Synergia Lubéron informant de la 
cessation d'activité de chirurgie carcinologique - pathologies mammaires à compter de l'année 2016 en 
raison du départ de chirurgiens spécialisés dans cette discipline ; 

CONSIDERANT l'article L.6122-11 alinéa 3 du Code de santé publique précise : « ... sauf accord préalable 
du directeur de !'Agence régionale de santé sur demande justifiée du titulaire de l'autorisation, ... la cession 
d'exploitation d'une activité de soins .... d'une durée supérieure à six mois entraîne la caducité de 
l'autorisation.» ; 

CONSIDERANT en conséquence, que la cessation d'exploitation de l'activité de traitement du cancer sous 
la modalité chirurgie carcinologique - pathologies mammaires est d'une durée supérieure à six mois, la 
caducité de ladite autorisation au bénéfice de la SA Synergia Lubéron peut être constatée à compter du 30 
juin 2016. 

CONSTATE 

ARTICLE 1: 

En application de l'article L6122-11 du code de la santé publique, il est constaté la caducité de 
l'autorisation d'exercer l'activité de soins de traitement du cancer sous la modalité chirurgie carcinologique 
- pathologies mammaires, accordée à la SA Synergia Lubéron, sise 235 route de Gordes à Cavaillon (84) 
à compter du 30 juin 2016. 

ARTICLE 2: 

Conformément au code de la santé publique, l'établissement a la possibilité de former, dans un délai de 
deux mois, à compter de la notification de la présente décision, un recours administratif dit 
"hiérarchique". Ce recours ne constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux. Il est 
adressé au ministre en charge de la santé 

Direction générale de l'organisation des soins 
Sous-direction de la régulation de l'offre de soins 

Bureau R3 
14, avenue Duquesne 
75350 PARIS 07SP 

Il a également la possibilité de former dans un délai de 2 mois à compter de la notification de la 
présente décision un recours contentieux adressé au greffe du tribunal administratif compétent, dans 
les conditions prévues à l'article R.421-1 du code de justice administrative. 

ARTICLE 3: 

Le directeur de l'organisation des soins de !'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur et 
le délégué départemental concerné, sont chargés de l'exécution de la présente décision qui sera 
publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région. 

Marseille, le 
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2tr,ssanté 
Provence-Alpes 
Côte d'Azur 

Décision N°2018PREL04-041 
Demande d'autorisation d'effectuer 
l'activité de prélèvements d'organes et 
de tissus à des fins thérapeutiques de : 
- prélèvement(s) d'organes (multi 
organes), sur personne décédée et 
assistée par ventilation mécanique et 
conservant une fonction 
hémodynamique; 
- prélèvement de tissus, prélevés à 
l'occasion d'un prélèvement multi 
organes sur personne décédée et 
assistée par ventilation mécanique et 
conservant une fonction 
hémodynamique ; 

Promoteur: 
Fondation Lenval 
57 avenue de la Californie 
06200 Nice 
N° FINESS EJ : 06 080 017 4 

Lieux d'implantation : 
Hôpitaux pédiatriques de Nice CHU 
Len val 
57 avenue de la Californie 
06200 Nice 

N° FINESS ET : 06 078 094 7 
Réf : DOS-0518-3544-D 

Le directeur général de l'agence régionale de santé de Provence-Alpes-Côte d'Azur, 

VU le code de la santé publique, et en particulier les articles L.1233-1, L.1242-1, R.1233-2 à R.1233.6 
et R.1242-2 et suivants ; 

VU le code de la sécurité sociale ; 

VU la loi n° 2016-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et 
aux territoires ; 

VU la loi n° 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé ; 

VU l'ordonnance n°2010-177 du 23 février 2010 de coordination avec la loi 
n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et aux 
territoires ; 

VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionale de santé ; 
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VU le décret n°2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau réglementaire, de 
l'intervention de loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à 
la santé et aux territoires ; 

VU le décret du 08 décembre 2016 portant nomination du directeur général de l'agence régionale de 
santé Provence-Alpes-Côte d'Azur - M. d'HARCOURT (Claude); 

VU l'arrêté du t" avril 1997 fixant les modèles de dossier de demande d'autorisation d'effectuer des 
prélèvements d'organes et de tissus à des fins thérapeutiques ; 

VU l'arrêté du t'" avril 1997 portant homologation des règles de bonnes pratiques relatives au 
prélèvements des tissus et au recueil des résidus opératoires issus du corps humain utilisés à des fins 
thérapeutiques ; 

VU l'arrêté du 27 février 1998 portant homologation des règles de bonnes pratiques relatives au 
prélèvement d'organes à finalité thérapeutique sur personne décédée ; 

VU l'arrêté du 29 décembre 1998 portant homologation des règles de bonnes pratiques relatives à la 
conservation, à la transformation et au transport des tissus d'origine humaine utilisés à des fins 
thérapeutiques ; 

VU l'arrêté du 2 août 2005 fixant la liste des tissus et des cellules pour lesquels le prélèvement sur une 
personne décédée présentant un arrêt cardiaque et respiratoire persistant est autorisé ; 

VU l'arrêté n°2014073-0001 du 04 avril 2014 signé des directeurs généraux des Agences régionales de 
santé de Corse, de Languedoc-Roussillon, de Provence-Alpes-Côte d'Azur, fixant le schéma 
interrégional d'organisation des soins pour !'interrégional sud- méditerranée 2014-2018 publié 
le 18 avril 2014; 

VU la circulaire DGS/SQ4 n°97/425 du 17 juin 1997 relative à la procédure d'autorisation des 
établissements de santé effectuant des prélèvements d'organes et de tissus d'origine humaine à des 
fins thérapeutiques ; 

VU la demande du 21 novembre 2017 présentée par le directeur de la Fondation Lenval, sis 57 avenue 
de la Californie à Nice (06200), en vue d'obtenir l'autorisation d'exercer l'activité de prélèvement 
d'organes et de tissus d'origine humaine à des fins thérapeutiques, de : 
- prélèvement(s) d'organes (multi-organes), sur personne décédée et assistée par ventilation 
mécanique et conservant une fonction hémodynamique ; 
- prélèvement de tissus, prélevés à l'occasion d'un prélèvement multi-organes sur personne décédée et 
assistée par ventilation mécanique et conservant une fonction hémodynamique ; 
sur le site des hôpitaux pédiatriques de Nice CHU Lenval, sis même adresse ; 

VU l'avis de l'Agence de la Biomédecine du 12 février 2018; 

CONSIDERANT que les conditions réglementaires, en particulier les articles R.1233-7 et suivants du 
Code de Santé Publique sont remplies pour effectuer des prélèvements d'organes et de tissus à des 
fins thérapeutiques sur une personne décédée; 

CONSIDERANT que la demande satisfait aux besoins de santé de la population ; 

DECIDE 
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ARTICLE 1: 

L'autorisation d'exercer l'activité de prélèvement d'organes et de tissus d'origine humaine à des fins 
thérapeutiques de : 
- prélèvement(s) d'organes (multi-organes), sur personne décédée et assistée par ventilation 
mécanique et conservant une fonction hémodynamique ; 
- prélèvement de tissus, prélevés à l'occasion d'un prélèvement multi-organes sur personne décédée et 
assistée par ventilation mécanique et conservant une fonction hémodynamique ; 

est accordée à la fondation Lenval sise 57 avenue de la Californie à Nice (06200) représenté par son 
directeur, sur le site des hôpitaux pédiatriques de Nice CHU Lenval, sis même adresse. 

ARTICLE 2: 

La durée de validité de cette autorisation est fixée à cinq ans à compter de la date de notification de la 
présente décision. 

ARTICLE 3: 

Conformément à l'article R. 1233-5 du code de santé publique, il appartiendra à la fondation Lenval, de 
déposer une demande de renouvellement sept mois avant la fin de la date d'expiration de l'autorisation. 

ARTICLE 4: 

Conformément au code de la santé publique, l'établissement a la possibilité de former, dans un délai de 
deux mois, à compter de la notification de la présente décision, un recours administratif dit 
"hiérarchique". Ce recours ne constitue pas un préalable obligatoire au recours contentieux. Il est 
adressé au ministre en charge de la santé 

Direction générale de l'organisation des soins 
Sous-direction de la régulation de l'offre de soins 

Bureau R3 
14, avenue Duquesne 
75350 PARIS 07SP 

Il a également la possibilité de former dans un délai de 2 mois à compter de la notification de la 
présente décision un recours contentieux adressé au greffe du tribunal administratif compétent, dans 
les conditions prévues à l'article R.421-1 du code de justice administrative. 

ARTICLE 5: 

Le directeur de l'organisation des soins de l'Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur et 
le délégué départemental concerné, sont chargés de l'exécution de la présente décision qui sera 
publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région. 

0 4 JUIN 2018 
Fait à Marseille, 
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DEPT
RENOUVELLEMENT DEMANDE : 

ACTIVITE ou EML
EJ ADRESSE E.J. FINESS E.J.

SITE 

(E.T.)
ADRESSE E.T. N° FINESS E.T.

DATE

RENOUVELLEMENT

DATE LETTRE 

NOTIFICATION DU 

RENOUVELLEMENT

83

Insuffisance rénale chronique par la 

pratique de l'épuration extra-rénale selon 

les modalités :

- Hémodialyse en unité de dialyse 

médicalisée,

- Hémodialyse en unité d'autodialyse 

simple et/ou assitée

Association de 

Dialyse Varoise- 

A.DI.VA.

1309 avenue du 

Commandant Houot

83130 LA GARDE

83 000 365 5
Hôpital Privé Toulon-

Hyères/Saint-Jean

47 avenue Georges 

Bizet

83000 TOULON

83 001 667 1 12/05/2019 31/05/2018
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Arrêté fixant le nombre de membres de la commission consultative mixte 
académique 

 

Le recteur de l’académie de Nice  

Vu le Code de l’éducation, notamment ses articles R. 914-4 ; R. 914-6 ;           
R. 914-10-1 et R. 914-10-2 ; 

Vu l’arrêté du 19 mai 2014 relatif à la création de la commission consultative 
mixte académique de l’académie de Nice ; 

Vu l’arrêté du 28 février 2018 fixant la date de constatation des effectifs 
déterminant le nombre de sièges des représentants des maîtres aux 
commissions consultatives mixtes des établissements d'enseignement privés 
sous contrat ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1 - La commission comprend en nombre égal des représentants de 
l'administration et des maîtres. 

Compte tenu d'un effectif de maîtres et documentalistes observé à la date       
du 6 avril 2018, le nombre de ces représentants est fixé comme suit : 

1° Membres représentants titulaires des maîtres : cinq ; 

2° Membres représentants titulaires de l'administration : cinq ; 

La commission comprend un nombre égal de représentants suppléants. 

Article 2 - Le présent arrêté s'applique en vue du renouvellement des instances 
consultatives mentionné à l'article R. 914-10-9 du Code de l'éducation. 
 
Article 3 - Le secrétaire général de l’académie de Nice est chargé de l’exécution 
du présent arrêté, qui sera publié.  

 
 

A Nice, le 1er juin 2018 

 

 

Emmanuel ETHIS 
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Arrêté fixant le nombre de membres de la commission consultative mixte 
interdépartementale 

 

Le recteur de l’académie de Nice  

Vu le Code de l’éducation, notamment ses articles R. 914-4 ; R. 914-6 ;           
R. 914-10-1 et R. 914-10-2 ; 

Vu l’arrêté du 19 mai 2014 relatif à la création de la commission consultative 
mixte interdépartementale de l’académie de Nice ; 

Vu l’arrêté du 28 février 2018 fixant la date de constatation des effectifs 
déterminant le nombre de sièges des représentants des maîtres aux 
commissions consultatives mixtes des établissements d'enseignement privés 
sous contrat ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1 - La commission comprend en nombre égal des représentants de 
l'administration et des maîtres. 

Compte tenu d'un effectif de maîtres et documentalistes observé à la date       
du 6 avril 2018, le nombre de ces représentants est fixé comme suit : 

1° Membres représentants titulaires des maîtres : trois ; 

2° Membres représentants titulaires de l'administration : trois ; 

La commission comprend un nombre égal de représentants suppléants. 

Article 2 - Le présent arrêté s'applique en vue du renouvellement des instances 
consultatives mentionné à l'article R. 914-10-9 du Code de l'éducation. 
 
Article 3 - Le secrétaire général de l’académie de Nice est chargé de l’exécution 
du présent arrêté, qui sera publié.  

 
 

A Nice, le 1er juin 2018 

 

 

Emmanuel ETHIS 
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Arrêté fixant le nombre de sièges de représentants des personnels à la commission 
administrative paritaire académique des conseillers  principaux d’éducation 

 

Le Recteur de l'académie de Nice, Chancelier des universités, 

 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi 
n° 94-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de 
l’Etat ; 

Vu le décret n° 82-451 du 28 mai 1982 modifié relatif aux commissions administratives paritaires ; 

Vu le décret n° 70-738 du 12 août 1970 modifié relatif au statut particulier des conseillers principaux 
d'éducation ; 

Vu l’arrêté du 22 mai 2018 portant création des commissions administratives paritaires compétentes à 
l'égard du corps des conseillers principaux d'éducation ; 

Vu les avis du comité technique paritaire consulté le 28 mai 2018 et le 5 juin 2018 ; 

 

ARRETE 
 

Article 1  : Le nombre de sièges des représentants des personnels à la commission administrative 
paritaire académique compétente à l’égard des conseillers principaux d’éducation est fixé comme suit : 
 

 

CPE Titulaires Suppléants 

Classe exceptionnelle 1 1 

Hors classe 2 2 

Classe normale 2 2 

 
 

Article 2 : Ces dispositions entrent en vigueur pour le renouvellement général des instances de représentation du 
personnel de la fonction publique intervenant en 2018. 

 
Article 3 : Le Secrétaire Général de l'académie est chargé de l'exécution du présent arrêté qui fera l'objet d'une publication. 

 

Fait à Nice, le 5 juin 2018 

 

 

Emmanuel ETHIS 

Corps, grade Nombre de sièges 
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Arrêté fixant les parts respectives de femmes et d’hommes composant les 
effectifs pris en compte pour la détermination du nombre de 

représentants du personnel au sein de la commission consultative mixte 
académique de l’académie de Nice 

 

 

Le recteur de l’académie de Nice  

Vu l’article R. 914-5 du Code de l’éducation ; 

Vu l’arrêté du 19 mai 2014 relatif à la création de la commission consultative 
mixte académique de l’académie de Nice ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1er : En application de l’article R. 914-5 du Code de l’éducation susvisé, 

les parts de femmes et d’hommes composant les effectifs pris en compte pour 
le renouvellement de la commission consultative mixte académique de 
l’académie de Nice, sont ainsi fixées : 1998 agents représentés dont 1391 
femmes soit 69,60% et dont 607 hommes soit 30,40%. 

 

Article 2 : Le secrétaire général de l’académie de Nice est chargé de l’exécution 
du présent arrêté, qui sera publié.  

 
 

A Nice, le 1er juin 2018 

 

 

 

Emmanuel ETHIS 
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Arrêté fixant les parts respectives de femmes et d’hommes composant les 
effectifs pris en compte pour la détermination du nombre de 
représentants du personnel au sein de la commission consultative mixte 
interdépartementale de l’académie de Nice 

 

 

Le recteur de l’académie de Nice  

Vu l’article R. 914-5 du Code de l’éducation ; 

Vu l’arrêté du 19 mai 2014 relatif à la création de la commission consultative 
mixte interdépartementale de l’académie de Nice ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1 - En application de l’article R. 914-5 du Code de l’éducation susvisé, 
les parts de femmes et d’hommes composant les effectifs pris en compte pour 
le renouvellement de la commission consultative mixte interdépartementale de 
l’académie de Nice, sont ainsi fixées : 611 agents représentés dont 567 
femmes soit 92,80% et dont 44 hommes soit 7,20%. 

 

Article 2 - Le secrétaire général de l’académie de Nice est chargé de l’exécution 
du présent arrêté, qui sera publié.  

 
 

A Nice, le 1er juin 2018 

 

 

Emmanuel ETHIS 
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ARRETE FIXANT LA COMPOSITION DU JURY DU

RECRUTEMENT D'AGENT SPECIALISE DE POLICE

TECHNIQUE ET SCIENTIFIQUE DE LA POLICE
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PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD 
 

 
SECRETARIAT GENERAL DE LA ZONE  DE 
DEFENSE ET DE SECURITE SUD 
 
 
SECRETARIAT GENERAL 
POUR L’ADMINISTRATION DU MINISTERE DE 
L’INTERIEUR SUD 
 
DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 
 
BUREAU DU RECRUTEMENT  

 
N° SGAMI/DRH/BRF/2 

 

 
LE PREFET DE ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE  

PREFET DE REGION PROVENCE ALPES COTE D’AZUR 
PREFET DES BOUCHES DU RHONE 

 
Arrêté fixant la composition du jury du recrutement d’agent spécialisé de police technique et 

scientifique de la police nationale au titre de l’année 2018 
 
VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
 
VU la loi n°2008-492 du 26 mai 2008 modifiée relative aux emplois réservés et portant dispositions diverses 
relatives à la défense ; 
 
VU le décret n° 95-979 du 25 août 1995 modifié relatif au recrutement des travailleurs handicapés dans la 
fonction publique pris pour l’application de l’article 27 de la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique d’Etat ; 
 
VU le décret n° 95-1197 du 6 novembre 1995 portant déconcentration en matière de gestion des personnels de 
la police nationale ; 
 
VU le décret n°2002-812 du 3 mai 2002 portant statut particulier du corps des agents spécialisés de police 
technique et scientifique ; 
 
VU le décret n°2004-1105 du 19 octobre 2004 relatif à l’ouverture des procédures de recrutement dans la 
fonction publique de l’Etat ; 
 
VU le décret n°2007-196 du 13 février 2007 relatif aux équivalences de diplômes requises pour se présenter 
aux concours d’accès aux corps et cadres d’emplois de la fonction publique ;  
 
VU le décret n°2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour l’administration du ministère 
de l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense et de la sécurité intérieure ;   
 
VU le décret du 29 avril 2017 portant nomination de Madame CHARBONNEAU Magali,  sous-préfète  hors 
classe, secrétaire générale de la zone de défense et de sécurité sud auprès du préfet de la région Provence-
Alpes-Côte-D’azur, préfet de la zone de défense et de sécurité sud, préfet des Bouches du Rhône ;  
 
VU l’arrêté du 6 novembre 1995 portant déconcentration en matière de gestion des personnels de la police 
nationale modifié ; 
 
VU l’arrêté du 3 décembre 1999 relatif à l’organisation, à la nature et au programme des épreuves des 
concours d’aide technique de laboratoires de la police technique et scientifique de la police nationale ; 
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VU l’arrêté du 3 février 2003 fixant la liste des concours de la direction générale de la police nationale pour 
lesquels il est institué une commission destinée à se prononcer sur l’assimilation aux diplômes français des 
diplômes délivrés dans un autre état membre de la communauté européenne ou dans un autre état partie à 
l’accord sur l’espace économique européen ; 
 
VU l’arrêté du 26 juillet 2007 fixant les équivalences de diplômes requises pour se présenter au concours 
d’accès aux corps et cadres d’emplois de la fonction publique subordonnés à la possession de diplômes ou 
titres sanctionnant un niveau d’études déterminé relevant d’une formation générale ou de plusieurs spécialités 
de formation ;   
 
VU l’arrêté du 27 août 2010 portant déconcentration en matière de gestion des fonctionnaires des corps 
techniques et scientifiques de la police nationale ;  
 
VU l’arrêté n° 2014205-0006 du 24 juillet 2014 portant organisation du secrétariat général pour       
l’administration du ministère de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité sud ;  
 
VU l’arrêté du 26 février 2018 autorisant au titre de l’année 2018 l’ouverture d’un recrutement d’agents 
spécialisés de police technique et scientifique de la police nationale ; 
 
VU l’arrêté du 3 avril 2018  fixant les modalités d’organisation et le nombre de postes offerts   aux concours  
d’agents spécialisés de police technique et scientifique de la police nationale ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 24 mai 2017 portant délégation de signature à Madame Magali CHARBONNEAU, 
secrétaire générale de la zone de défense et de sécurité Sud ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 8 mars 2018 autorisant au titre de l’année 2018 l’ouverture d’un recrutement 
d’agents spécialisés de police technique et scientifique de la police nationale ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 10 avril 2018 autorisant au titre de l’année 2018 l’ouverture d’un recrutement 
d’agents spécialisés de police technique et scientifique de la police nationale  au titre des emplois réservés ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 10 avril 2018 autorisant au titre de l’année 2018 l’ouverture d’un recrutement 
d’agents spécialisés de police technique et scientifique de la police nationale  au titre des travailleurs 
handicapés ; 
 
SUR  proposition de la secrétaire générale de zone de défense et de sécurité Sud ; 
 
 

A R R E T E 
 
ARTICLE 1  - Le jury d’admissibilité et d’admission  du concours interne et externe, travailleurs 
handicapés et emplois réservés  d’agent spécialisé de  police technique et scientifique de la police 
nationale au titre de l’année 2018 est composé comme suit : 
 
Eric VOTION : SGAMI Sud 
Michel BOURELLY : SGAMI Sud 
Pierre MAGNARD : SGAMI Sud 
Hélène MUSQUIN : SGAMI Sud 
Michèle BERTOLOTTO : DCPJ 13 
Leila HAJJI : DDSP 13 
Nathalie BISER : DDSP 13 
Carine LE PETITJEAN : DIPJ Marseille 
Marion KRYNEN : DDSP 13 
Nadia BENALI : DDSP 13 
Frédérique COLINI : SGAMI Sud 
Vincent DELESSE : DCSP 13 
Stéphen DIOP : DDSP 13 
Mouny DIALLO : DDSP 13 
Martine FONLUPT : DIRF 13 
Virginie REGIS-CONSTANT : DIRF 13 
Sandrine TERISSE : ENP de Nîmes 
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Astrid GAFFET : INPS 13 
Dany SCIURCA : DDSP 13 
Pauline BAKIS : INPS 13 
Katia RIVAT : DDSP 13 BTIJ 
Catherine BOUDAS : INPS 13  
Christophe MAURIN : DDSP 13 
Claudie NAVARETTE : INPS 13 
Annick MARTINET : INPS 13 
Claude YVINEC : DCPJ 31 
Sandrine THIL : DDSP 31 
Carmen MARTINEZ : SGAMI Sud  
Christine ESPART : ENSAPN 31 
 
ARTICLE 2  Le préfet de zone de défense et de sécurité Sud, préfet de région Provence Alpes Côte d’Azur, 
Préfet des Bouches du Rhône est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 Fait à Marseille,  le 10 mai 2018 
 
 
 

Pour le Préfet de zone de défense et de sécurité Sud 
Le chef du bureau du recrutement  

SIGNE 
Eric VOTION 
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SGAMI SUD

R93-2018-06-05-002

Arrêté portant délégation d'ordonnancement secondaire des

recettes et des dépenses imputées sur le budget de l'Etat par

le SGAMI Sud et le CSP Marseille
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SGAR PACA

R93-2018-06-04-017

Décision préfectorale portant attribution du label

"Architecture contemporaine remarquable" aux Marines de

Cogolin à Cogolin (Var)
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